
Facture finale d’impôts  
fonciers 2026

Mon ServiceOttawa et 
facturation sans papier
Gérez votre compte, consultez vos factures, remplissez 
votre déclaration d’ILV et inscrivez-vous à la 
facturation sans papier à monservice.ottawa.ca. 
Vous aurez besoin du numéro de rôle et du code 
d’accès indiqués sur votre relevé d’imposition foncière.

Factures finales  
d’Impôts fonciers
Les factures finales sont émises en mai et doivent être 
acquittées au plus tard le 18 juin 2026. 
Les montants sont calculés en fonction de ce qui suit :
•	la valeur d’évaluation établie par la SÉFM 
•	taux d’imposition municipaux fixés par le  

Conseil municipal;
•	les taux d’imposition scolaires établis par la Province. 

Incendie
195 M$

Police 
d’Ottawa

383 M$
Éducation
471 M$

Part conservée par la Ville
Part non conservée 
par la Ville

Ville entière (parcs et loisirs, 
bibliothèques, routes et circulation, 
paramédics, entre autres).

1 257 M$
Transport (urbain, 
rural a, rural b)

470 M$
Autorité de 
conservation

16 M$

Imposition foncière adoptée pour 2026Attribution de 
l’impôt foncier de 
2026 d’Ottawa

Les impôts fonciers financent les programmes et les services municipaux. 
Votre facture finale reflète l’imposition foncière approuvée par le Conseil 
pour 2026 et est fondée sur la valeur d’évaluation de votre propriété.

La distribution de l’impôt foncier d’une propriété 
en particulier est détaillée à l’arrière de votre facture.

Outil en ligne d’impôt foncier  
et d’évaluation
Utilisez l’outil de recherche en ligne pour consulter les 
renseignements sur les impôts fonciers et l’évaluation 
d’une propriété à partir de l’adresse ou du numéro de rôle.

Options de paiement
Consultez ottawa.ca/fr pour connaître les options de 
paiement offertes par la Ville. Vous pouvez payer en 
ligne, en personne ou par la poste.

Paiement des impôts fonciers par 
une société de prêt hypothécaire, 
un courtier ou un locataire
Envoyez votre relevé d’imposition à la société de prêt 
hypothécaire, au courtier ou au locataire. Il vous incombe 
d’aviser la Ville par écrit quand une société de prêt 
hypothécaire, un courtier ou un locataire cesse de payer 
vos impôts fonciers ou commence à le faire.

Ajustements fiscaux, réductions 
d’impôts et reports d’imposition
Renseignez-vous sur les programmes offerts, les critères 
d’admissibilité et les démarches à suivre sur ottawa.ca/fr 
ou au moyen du code QR.

Déchets solides
L’impôt foncier comprend des frais pour les déchets 
solides : 267 $/année pour les déchets ménagers en 
bordure de rue et 184 $/année pour les propriétés 

à logements multiples. Ces services comprennent 
la collecte des déchets et des matières organiques, 
l’exploitation des décharges et les dépôts de déchets 
ménagers dangereux. Le recyclage est géré séparément 
dans le cadre du programme provincial fondé sur la 
responsabilité des producteurs.

Eaux pluviales
Les coûts relatifs aux eaux pluviales figurent sur le relevé 
d’impôt foncier des propriétés qui ne reçoivent pas de 
facture d’eau ou qui ont plusieurs comptes d’eau.

Factures d’impôts fonciers 
supplémentaires
La Ville pourrait émettre des factures d’impôts fonciers 
supplémentaires entre juillet et décembre selon la mise 
à jour de l’évaluation des propriétés fournies par la 
SÉFM. Des factures supplémentaires pourraient aussi 
être émises tout au long de l’année à la suite d’une 
évaluation de l’impôt sur les logements vacants (ILV).

Accessibilité
Des versions accessibles de vos documents de facturation 
sont fournies sur demande.

Vous avez des questions sur 
l’évaluation foncière?
Consultez le site Web aboutmyproperty.ca ou 
communiquez avec la Société d’évaluation foncière des 
municipalités (SÉFM) (mpac.ca/fr/ ou 1-866-296-6722).
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Communiquez 
avec la Ville
Les agents du Service  
à la clientèle sont là  
pour vous aider.

	Téléphone : 613-580-2444  
      (les appels peuvent être  
      enregistrés à des fins de  
      formation ou de vérification).

	 �ATS : 613-580-2401
	 Télécopieur : 613-580-2457

	 �Heures :  
du lundi au vendredi  
de 8 h à 16 h 30  
(juin à août : de 8 h à 16 h)

Ottawa.ca/impots


